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CAHIER DES CHARGES

PRESTATAIRES 

DE BILANS DE COMPETENCES

3 bis, avenue Garibaldi 87000 LIMOGES ( 05.55.79.10.78 – fax 05.55.77.83.22 

E.mail : fongecif-limousin@o.fr
GENERALITES

Identification du prestataire de bilans

( Nom ou libellé :

( Adresse :

( Tél :

( Siret :

( N° déclaration d’existence

( Date d’ouverture du centre :

( Nom du Directeur :

( Lieu d’accueil au public :

( Tél :
( Heures d’ouverture au public :

( Précisions sur les locaux du centre (éventuellement plan) :

( Nature du public accueilli :

I. LE BENEFICIAIRE EST ACTEUR DE SON BILAN

	
	COMMENTAIRES

	1- Existe-t-il des moyens mis en œuvre par le centre pour rendre le bénéficiaire acteur de son bilan ?

Si oui, lesquels ?

2- Y a-t-il un engagement écrit :

· entre le centre et le bénéficiaire :

· entre le centre, le bénéficiaire et le prestataire :

3- Le bénéficiaire est-il informé sur le déroulement du bilan ?

4- Le bénéficiaire est-il soumis à des tests psychologiques ?

Si oui, lesquels et le nombre d’heures consacrées à ces tests :

5- Est-il demandé un contribution écrite de la part du

bénéficiaire ?

6- Si oui, son interprétation est-elle réalisée avec ou sans son concours ?

7- Le bénéficiaire a-t-il des démarches à effectuer seul ?

Si oui, lesquelles ?

8- Délai d’attente entre la contractualisation (ou l’inscription) et le début du bilan

9- Durée du bilan :

En heures :

En temps (nombre de semaines, mois …) :


	

	10- Qui est chargé d’élaborer et de suivre le planning des entretiens ?

Comment est réalisée cette programmation ?

11- Par nature de public, préciser le nombre d’abandons.

Y a-t-il une analyse des motifs ?


	


II – LA FINALITE DU BILAN EST LA DEFINITION D’UN PROJET PROFESSIONNEL ET/0U D’UN PROJET DE FORMATION

(ou les principales étapes de la mise en œuvre du projet professionnel)

	
	COMMENTAIRES

	1- Quelles sont les moyens ou méthodes utilisés par le centre pour mesurer :

· la motivation du bénéficiaire

· ses besoins

· ses compétences personnelles et professionnelles

· ses aptitudes ou potentialités

· les écarts entre ses acquis et les compétences professionnelles dans le cas d’un projet bien défini

2- Le centre donne-t-il au bénéficiaire les moyens de s’informer ou d’être informé sur :

· les emplois et filières professionnelles

· les conditions d’exercice de ces emplois ou métiers

· les conditions d’accès

· la situation et l’évolution du marché de l’emploi

Si oui, lesquels, comment ?

3- Le centre dispose-t-il d’un réseau d’entreprises ?

4- Le bénéficiaire peut-il être mis en situation de travail dans une entreprise ?

Si oui, comment s’établit la relation bénéficiaire/entreprise ?


	


III – LE LIEU BILAN DIPOSE DE COMPETENCES PLURIDISCIPLINAIRES

	
	COMMENTAIRES

	1- Composition de l’équipe technique :

· joindre un organigramme hiérarchique et fonctionnel

· précisions sur la formation initiale et l’expérience professionnelle de ses membres (curriculum-vitae)

· pour les permanents, durée et type de contrat de travail

· est-il fait appel à des vacataires ?

2- Le bénéficiaire rencontre-t-il :

· un praticien,

· plusieurs praticiens ?

3- Dans ce cas, préciser leur discipline ou domaine d’intervention

4- Le centre fait-il appel à des intervenants extérieurs ?

Si oui, préciser :

· lesquels et si ce partenariat est formalisé,

· le profil de l’intervenant extérieur,

· Le type d’intervention

5- Existe-t-il une fonction de concertation et/ou de coordination entre les différents intervenants pour un même bilan ?


	


IV  – LE LIEU BILAN DEVELOPPE LES MOYENS NECESSAIRES A LA PROFESSIONNALISATION DE SON PERSONNEL

	
	COMMENTAIRES

	1- Existe-t-il un plan de formation pour les conseillers bilans ?

· formation continue

· formations personnelles

· formation des nouveaux conseillers

Préciser

2- Des réunions techniques ou des échanges de pratiques     sont-ils organisés entre les intervenants du centre ?

· à quel rythme ?


	


V – CHAQUE PHASE DU BILAN DONNE LIEU AU MOINS A UN ENTRETIEN INDIVIDUEL

	
	COMMENTAIRES

	1-  Par qui est réalisé le premier entretien du bilan ?

· quelle est sa durée ?

· quels en sont les objectifs ?

2- A combien d’entretiens individuels le bilan donne-t-il lieu durant les différentes phases :

· préliminaires

· d’investigation

· de conclusion

Durée moyenne de chaque entretien

3- Quel est le délai moyen entre chaque entretien individuel ?

4- Des informations collectives sont-elles organisées au bénéfice de personnes en cours de bilan ?

        Si oui, dans quel but ?

        Sur quels thèmes ?


	


VI – LE DOCUMENT DE SYNTHESE REMIS A L’ISSUE DE CHAQUE BILAN A SON BENEFICIAIRE DOIT ETRE CONFORME AUX INDICATIONS REGLEMENTAIRES

	
	COMMENTAIRES

	1- Existe-t-il une trame ou une méthodologie pour rédiger ce document de synthèse ?

2-    Présente-t-il :

· Les circonstances du bilan (besoins ou demandes exprimés par le bénéficiaire, objectifs …)

· Les compétences acquises par le bénéficiaire et celles à développer en fonction du (des) projet(s) professionnelle(s)

· Les éléments du projet professionnel ou les démarches à mettre en œuvre avant élaboration des pistes professionnelles 

3- Est-il rédigé avec la participation du bénéficiaire ?

4- Est-il restitué :

· au seul bénéficiaire ?

· au prescripteur ?

5- Dans ce dernier cas, l’accord préalable du bénéficiaire est-il sollicité ?

6- Ce document est-il éventuellement utilisable par des partenaires extérieurs non spécialistes du bilan ?

7- Le centre prépare-t-il le bénéficiaire à utiliser la synthèse (afin d’en tirer partie) ?

8- Le centre garde-t-il une copie de ce document ou des traces du bilan ?
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